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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-175
DU 23 MARS 2022

ACTIONS RÉGIONALES FACE À LA GUERRE EN UKRAINE

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et
notamment son article 133 ;

VU la délibération n° CR 222-16 du 15 décembre 2016 relative à la stratégie internationale de la
Région Île-de-France modifiée par les délibérations n° CP 2018-162 du 30 mai 2018 et n° CP
2019-434 du 17 octobre 2019 ;

VU la délibération n° CP 2017-230 du 17 mai 2017 relative au Fonds d’intervention d’urgence :
assistance à la population malgache affectée par le cyclone Enawo ;

VU la  délibération  CP  2021-165  du  1er avril  2021,  approuvant  la  convention-type  en
investissement du dispositif « Fond d’intervention d’urgence » ;

VU  la délibération n° CR 2021-038 du 19 juillet  2021 relative aux délégations de pouvoir du
conseil régional à sa Présidente ;

VU  la délibération n° CR 2021-039 du 19 juillet 2021 relative aux délégations d’attributions du
conseil régional à sa commission permanente

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire
et financier ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 relative à l’intégration d'une clause éthique
dans les conventions passées par la Région ;

VU le budget de la Région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission des relations internationales et des affaires européennes ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-175 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article unique : attribution de six subventions au titre de l’aide d'urgence pour l'Ukraine

Décide de participer, au titre de l’aide d’urgence, au financement des six projets détaillés
en annexe 1 à la présente délibération par l’attribution de deux subventions d’investissement
d’un montant maximum prévisionnel de 300 000 € et de quatre subventions de fonctionnement
d’un montant maximum prévisionnel de 200 000 €.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature, avec chaque bénéficiaire,
d'une convention conforme à la convention-type Fonctionnement du Fonds d’intervention
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d’urgence adoptée par délibération n° CP 2017-230 du 17 mai 2017 ou Fonds d’intervention
d’urgence - Investissement adoptée par délibération n° CP 2021-165 du 1er avril 2021 susvisées,
et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte une autorisation de programme de 300 000 € disponible sur le chapitre 900 «
services généraux » - code fonctionnel 044 « Aide publique au développement », programme
HP044-013 (104013) « Solidarité internationale », code action 10401304 « Fonds d’intervention
d’urgence » du budget 2022.

Affecte une autorisation d’engagement de  200 000 € disponible sur le chapitre 930 «
services généraux » - code fonctionnel 044 « Aide publique au développement » programme
HP044-015 (104015) « Solidarité internationale » code action 10401503 « Fonds d’intervention
d’urgence » du budget 2022.

Autorise  la  prise  en compte des dépenses éligibles  à l'attribution  des subventions  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexe 1
à la présente délibération, par dérogations prévues à l'article 17, alinéa 3 et à l'article 29, alinéa
3  de  l'annexe  à  la  délibération  n°  CR  2021-055  du  21  juillet  2021  relative  au  règlement
budgétaire et financier susvisée.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 24 mars 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 24 mars 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220323-lmc1145549-DE-1-1) et affichage ou notification le 24 mars 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.

24/03/2022 11:00:52



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 3 DÉLIBÉRATION N°CP 2022-175 

ANNEXE A LA DELIBERATION
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Annexe 1 : fiches projets
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DOSSIER N° 22002769 - AIDE HUMANITAIRE D'URGENCE POUR L'UKRAINE - PROTECTION 
CIVILE (investissement)

Dispositif : Fonds d’intervention d’urgence (investissement) (n° 00000644)
Délibération Cadre : CR222-16 du 15/12/2016 
Imputation budgétaire : 900-044-20421-104013-020
                            Action : 10401304- Fonds d'intervention d'urgence    
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Fonds d’intervention d’urgence 
(investissement) 200 000,00 € TTC 100,00 % 200 000,00 € 

Montant total de la subvention 200 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : FNPC
Adresse administrative : 14 RUE SCANDICCI

93500 PANTIN 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Francois-Xavier VOLOT, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : apporter une aide d'urgence aux populations déplacées ou réfugiées à la suite de 
l'invasion de l’Ukraine par la fédération de Russie.
 
Dates prévisionnelles : 25 février 2022 - 25 août 2022 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : des dépenses ont dû être engagées dès le lendemain de l'offensive russe 
afin d'organiser au plus vite la réponse humanitaire.

Description : 
Vingt jours après le début de la guerre déclenchée par la fédération de Russie, le Haut-Commissariat de 
l’ONU pour les réfugiés (HCR) dénombrait plus de 2 millions de déplacés internes et plus de 3 millions de 
personnes ayant fui l’Ukraine pour les États voisins. Alors que les hostilités perdurent et risquent de 
s’intensifier après l’échec des derniers pourparlers, cinq millions de personnes pourraient fuir le pays 
selon les projections du HCR. 

Le 15 mars, le conflit avait déjà fait plusieurs centaines de victimes civiles et provoqué la destruction de 
nombreuses infrastructures selon les Nations Unies, qui alertent d’une très probable sous-évaluation de 
ce bilan et d’un risque d’aggravation croissant. 

S’appuyant sur un réseau national de 32 000 bénévoles, 500 implantations locales et 98 associations, la 
Fédération Nationale de Protection Civile intervient également à l’international depuis 1985 pour porter 
secours aux populations confrontées à des crises, telles que des conflits armés ou des catastrophes 
naturelles. 



Face à la crise humanitaire majeure en cours, la Protection Civile se mobilise afin de fournir une aide 
d’urgence aux personnes déplacées ou réfugiées en raison de la guerre en Ukraine. Ainsi, la présente 
aide a notamment permis de déployer du matériel médical (moniteurs défibrillateurs, etc.) à l'hôpital 
Dobrobut de Kiev ainsi que du matériel logistique (lits de camp, etc.) dans des centres d'hébergements 
d'urgence pour les réfugiés ukrainiens à la frontière polonaise.

Le bénéficiaire est exonéré de l'obligation de recruter des stagiaires ou alternants.  
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 POLOGNE
 UKRAINE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2022

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Matériel médical 120 000,00 60,00%
Matériel logistique 65 000,00 32,50%
Autres matériels 15 000,00 7,50%

Total 200 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 200 000,00 100,00%
Total 200 000,00 100,00%
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DOSSIER N° 22002972 - AIDE HUMANITAIRE D'URGENCE POUR L'UKRAINE - PROTECTION 
CIVILE (fonctionnement)

Dispositif : Fonds d’intervention d’urgence (fonctionnement) (n° 00000643)
Délibération Cadre : CR222-16 du 15/12/2016 
Imputation budgétaire : 930-044-6574-104015-020
                            Action : 10401503- Fonds d'intervention d'urgence    
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Fonds d’intervention d’urgence 
(fonctionnement) 50 000,00 € TTC 100,00 % 50 000,00 € 

Montant total de la subvention 50 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : FNPC
Adresse administrative : 14 RUE SCANDICCI

93500 PANTIN 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Francois-Xavier VOLOT, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : apporter une aide d'urgence aux populations déplacées ou réfugiées à la suite de 
l'invasion de l’Ukraine par la fédération de Russie.
 
Dates prévisionnelles : 25 février 2022 - 25 août 2022 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : des dépenses ont dû être engagées dès le lendemain de l'offensive russe 
afin d'organiser au plus vite la réponse humanitaire.

Description : 
Vingt jours après le début de la guerre déclenchée par la fédération de Russie, le Haut-Commissariat de 
l’ONU pour les réfugiés (HCR) dénombrait plus de 2 millions de déplacés internes et plus de 3 millions de 
personnes ayant fui l’Ukraine pour les États voisins. Alors que les hostilités perdurent et risquent de 
s’intensifier après l’échec des derniers pourparlers, cinq millions de personnes pourraient fuir le pays 
selon les projections du HCR. 

Le 15 mars, le conflit avait déjà fait plusieurs centaines de victimes civiles et provoqué la destruction de 
nombreuses infrastructures selon les Nations Unies, qui alertent d’une très probable sous-évaluation de 
ce bilan et d’un risque d’aggravation croissant. 

S’appuyant sur un réseau national de 32 000 bénévoles, 500 implantations locales et 98 associations, la 
Fédération Nationale de Protection Civile intervient également à l’international depuis 1985 pour porter 
secours aux populations confrontées à des crises, telles que des conflits armés ou des catastrophes 
naturelles. 



Face à la crise humanitaire majeure en cours, la Protection Civile se mobilise afin de fournir une aide 
d’urgence aux personnes déplacées ou réfugiées en raison de la guerre en Ukraine. Ainsi, la présente 
aide a notamment permis de fournir des biens de première nécessité (couvertures, kits d'hygiène, etc.) 
aux réfugiés ukrainiens à la frontière polonaise et de distribuer des fournitures médicales à l'hôpital 
Dobrobut de Kiev. 

Le bénéficiaire est exonéré de l'obligation de recruter des stagiaires ou alternants.  
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 POLOGNE
 UKRAINE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2022

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Fournitures de première 
nécessité

40 000,00 80,00%

Autres fournitures 5 000,00 10,00%
Logistique des distributions 5 000,00 10,00%

Total 50 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 50 000,00 100,00%
Total 50 000,00 100,00%
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DOSSIER N° 22002781 - AIDE HUMANITAIRE D'URGENCE POUR L'UKRAINE - CROIX ROUGE 
FRANCAISE (investissement)

Dispositif : Fonds d’intervention d’urgence (investissement) (n° 00000644)
Délibération Cadre : CR222-16 du 15/12/2016 
Imputation budgétaire : 900-044-20421-104013-020
                            Action : 10401304- Fonds d'intervention d'urgence    
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Fonds d’intervention d’urgence 
(investissement) 100 000,00 € TTC 100,00 % 100 000,00 € 

Montant total de la subvention 100 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CRF CROIX ROUGE FRANCAISE
Adresse administrative : 120 AVENUE GASTON ROUSSEL

93230 ROMAINVILLE 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Frank GAUTIER, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : apporter une aide d'urgence aux populations déplacées à la suite de l'invasion de 
l'Ukraine par la fédération de Russie.
 
Dates prévisionnelles : 25 février 2022 - 25 août 2022 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : des dépenses ont dû être engagées dès le lendemain de l'offensive russe 
afin d'organiser au plus vite la réponse humanitaire.

Description : 
Vingt jours après le début de la guerre déclenchée par la fédération de Russie, le Haut-Commissariat de 
l’ONU pour les réfugiés (HCR) dénombrait plus de 2 millions de déplacés internes et plus de 3 millions de 
personnes ayant fui l’Ukraine pour les États voisins. Alors que les hostilités perdurent et risquent de 
s’intensifier après l’échec des derniers pourparlers, cinq millions de personnes pourraient fuir le pays 
selon les projections du HCR. 

Le 15 mars, le conflit avait déjà fait plusieurs centaines de victimes civiles et provoqué la destruction de 
nombreuses infrastructures selon les Nations Unies, qui alertent d’une très probable sous-évaluation de 
ce bilan et d’un risque d’aggravation croissant. 

Depuis le déclenchement du conflit en 2014, le Comité International de la Croix-Rouge (CICR) a renforcé 
sa présence en Ukraine et répond aux besoins urgents des habitants en leur fournissant des secours de 
première nécessité, des articles médicaux et en aidant les membres de familles dispersées à rétablir le 
contact.



Face à la crise humanitaire majeure en cours, la Croix-Rouge française se mobilise en soutien à la Croix-
Rouge ukrainienne, au CICR et à toutes les sociétés Croix-Rouge qui interviennent dans les pays voisins, 
afin de venir en aide aux populations touchées par la guerre. Ainsi, la présente aide permettra notamment 
de déployer des hébergements d’urgence (tentes et abris) pour les personnes réfugiées, principalement 
en Moldavie, en Slovaquie, en Roumanie et en Lituanie.

Le bénéficiaire est exonéré de l'obligation de recruter des stagiaires ou alternants.  
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 
Le bénéficiaire est autorisé à reverser tout ou partie de la subvention attribuée à ses partenaires.

Localisation géographique : 
 MOLDAVIE
 SLOVAQUIE
 ROUMANIE
 LITUANIE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2022

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Hébergements d'urgence 
(tentes, abris, etc.)

80 000,00 80,00%

Matériel logistique 10 000,00 10,00%
Autres matériels 10 000,00 10,00%

Total 100 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 100 000,00 100,00%
Total 100 000,00 100,00%
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DOSSIER N° 22002782 - AIDE HUMANITAIRE D'URGENCE POUR L'UKRAINE - CROIX ROUGE 
FRANCAISE (fonctionnement)

Dispositif : Fonds d’intervention d’urgence (fonctionnement) (n° 00000643)
Délibération Cadre : CR222-16 du 15/12/2016 
Imputation budgétaire : 930-044-6574-104015-020
                            Action : 10401503- Fonds d'intervention d'urgence    
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Fonds d’intervention d’urgence 
(fonctionnement) 50 000,00 € TTC 100,00 % 50 000,00 € 

Montant total de la subvention 50 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CRF CROIX ROUGE FRANCAISE
Adresse administrative : 120 AVENUE GASTON ROUSSEL

93230 ROMAINVILLE 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Frank GAUTIER, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : apporter une aide d'urgence aux populations déplacées à la suite de l'invasion de 
l'Ukraine par la fédération de Russie.
 
Dates prévisionnelles : 25 février 2022 - 25 août 2022 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : des dépenses ont dû être engagées dès le lendemain de l'offensive russe 
afin d'organiser au plus vite la réponse humanitaire.

Description : 
Vingt jours après le début de la guerre déclenchée par la fédération de Russie, le Haut-Commissariat de 
l’ONU pour les réfugiés (HCR) dénombrait plus de 2 millions de déplacés internes et plus de 3 millions de 
personnes ayant fui l’Ukraine pour les États voisins. Alors que les hostilités perdurent et risquent de 
s’intensifier après l’échec des derniers pourparlers, cinq millions de personnes pourraient fuir le pays 
selon les projections du HCR. 

Le 15 mars, le conflit avait déjà fait plusieurs centaines de victimes civiles et provoqué la destruction de 
nombreuses infrastructures selon les Nations Unies, qui alertent d’une très probable sous-évaluation de 
ce bilan et d’un risque d’aggravation croissant. 

Depuis le déclenchement du conflit en 2014, le Comité International de la Croix-Rouge (CICR) a renforcé 
sa présence en Ukraine et répond aux besoins urgents des habitants en leur fournissant des secours de 
première nécessité, des articles médicaux et en aidant les membres de familles dispersées à rétablir le 
contact.



Face à la crise humanitaire majeure en cours, la Croix-Rouge française se mobilise en soutien à la Croix-
Rouge ukrainienne, au CICR et à toutes les sociétés Croix-Rouge qui interviennent dans les pays voisins 
afin de venir en aide aux populations touchées par la guerre. Ainsi, la présente aide permettra notamment 
de distribuer des biens de première nécessité (colis alimentaires, kits d’hygiène, etc.) aux personnes 
réfugiées, principalement en Moldavie, en Slovaquie, en Roumanie et en Lituanie.

Le bénéficiaire est exonéré de l'obligation de recruter des stagiaires ou alternants.  
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 
Le bénéficiaire est autorisé à reverser tout ou partie de la subvention attribuée à ses partenaires.

Localisation géographique : 
 MOLDAVIE
 SLOVAQUIE
 ROUMANIE
 LITUANIE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2022

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Colis alimentaires et eau 20 000,00 40,00%
Kits d’hygiène 20 000,00 40,00%
Autres fournitures de 
première nécessité

10 000,00 20,00%

Total 50 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 50 000,00 100,00%
Total 50 000,00 100,00%
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DOSSIER N° 22002777 - AIDE HUMANITAIRE D'URGENCE POUR L'UKRAINE - ACTED

Dispositif : Fonds d’intervention d’urgence (fonctionnement) (n° 00000643)
Délibération Cadre : CR222-16 du 15/12/2016 
Imputation budgétaire : 930-044-6574-104015-020
                            Action : 10401503- Fonds d'intervention d'urgence    
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Fonds d’intervention d’urgence 
(fonctionnement) 50 000,00 € TTC 100,00 % 50 000,00 € 

Montant total de la subvention 50 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ACTED AGENCE AIDE COOPERATION 

TECHN ET DEVELOPP
Adresse administrative : 33  RUE GODOT DE MAUROY

75009 PARIS 09 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame Marie-Pierre CALEY, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : apporter une aide d'urgence aux populations déplacées en Ukraine à la suite de 
l'invasion de son territoire par la fédération de Russie.
 
Dates prévisionnelles : 25 février 2022 - 25 août 2022 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : des dépenses ont dû être engagées dès le lendemain de l'offensive russe 
afin d'organiser au plus vite la réponse humanitaire.

Description : 
Vingt jours après le début de la guerre déclenchée par la fédération de Russie, le Haut-Commissariat de 
l’ONU pour les réfugiés (HCR) dénombrait plus de 2 millions de déplacés internes et plus de 3 millions de 
personnes ayant fui l’Ukraine pour les États voisins. Alors que les hostilités perdurent et risquent de 
s’intensifier après l’échec des derniers pourparlers, cinq millions de personnes pourraient fuir le pays 
selon les projections du HCR. 

Le 15 mars, le conflit avait déjà fait plusieurs centaines de victimes civiles et provoqué la destruction de 
nombreuses infrastructures selon les Nations Unies, qui alertent d’une très probable sous-évaluation de 
ce bilan et d’un risque d’aggravation croissant. 

ACTED est présente en Ukraine depuis 2015 à travers différents programmes d’aide aux populations 
vulnérables touchées par le conflit dans les oblasts de Donetsk et de Louhansk. Dès 2020, l’ONG a 
étendu son intervention aux régions de Kharkiv, de Kherson et de la mer d'Azov. ACTED déploie 
actuellement 140 employés sur le territoire ukrainien. 



Face à la crise humanitaire majeure en cours, ACTED se mobilise afin de fournir une aide d’urgence aux 
personnes déplacées. Ainsi, la présente aide permettra de distribuer des fournitures non-alimentaires 
(couvertures, ustensiles de cuisine, etc.) et des kits d'hygiène aux familles, notamment dans l’oblast de 
Lviv.

Le bénéficiaire est exonéré de l'obligation de recruter des stagiaires ou alternants.  
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 UKRAINE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2022

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Kits de fournitures non-
alimentaires

12 000,00 24,00%

Kits d’hygiène 12 000,00 24,00%
Kits d’hygiène pour bébé 12 000,00 24,00%
Autres fournitures 9 000,00 18,00%
Personnel (logistique des 
distributions)

5 000,00 10,00%

Total 50 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 50 000,00 100,00%
Total 50 000,00 100,00%
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DOSSIER N° 22002935 - AIDE HUMANITAIRE D'URGENCE POUR L'UKRAINE - AMBASSADE 
D'UKRAINE EN FRANCE

Dispositif : Fonds d’intervention d’urgence (fonctionnement) (n° 00000643)
Délibération Cadre : CR222-16 du 15/12/2016 
Imputation budgétaire : 930-044-65738-104015-020
                            Action : 10401503- Fonds d'intervention d'urgence    
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Fonds d’intervention d’urgence 
(fonctionnement) 50 000,00 € TTC 100,00 % 50 000,00 € 

Montant total de la subvention 50 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AMBASSADE D’UKRAINE
Adresse administrative : 21 RUE DE SAXE

99999 PARIS 
Statut Juridique : Etablissement Public Etranger
Représentant : Monsieur Vadym OMELCHENKO, Ambassadeur

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : apporter une aide d'urgence aux populations déplacées en Ukraine à la suite de 
l'invasion de son territoire par la fédération de Russie.
 
Dates prévisionnelles : 25 février 2022 - 25 août 2022 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : des dépenses ont dû être engagées dès le lendemain de l'offensive russe 
afin d'organiser au plus vite la réponse humanitaire.

Description : 
Vingt jours après le début de la guerre déclenchée par la fédération de Russie, le Haut-Commissariat de 
l’ONU pour les réfugiés (HCR) dénombrait plus de 2 millions de déplacés internes et plus de 3 millions de 
personnes ayant fui l’Ukraine pour les États voisins. Alors que les hostilités perdurent et risquent de 
s’intensifier après l’échec des derniers pourparlers, cinq millions de personnes pourraient fuir le pays 
selon les projections du HCR. 

Le 15 mars, le conflit avait déjà fait plusieurs centaines de victimes civiles et provoqué la destruction de 
nombreuses infrastructures selon les Nations Unies, qui alertent d’une très probable sous-évaluation de 
ce bilan et d’un risque d’aggravation croissant. 

Face à la crise humanitaire majeure en cours, l'Ambassade d'Ukraine en France se mobilise afin de 
fournir une aide d’urgence aux personnes déplacées en raison de la guerre. Ainsi, la présente aide 
permettra notamment de leur fournir des biens de première nécessité. 



Le bénéficiaire est exonéré de l'obligation de recruter des stagiaires ou alternants. 

Détail du calcul de la subvention : 
Le bénéficiaire est autorisé à reverser tout ou partie de la subvention attribuée à ses partenaires.

Localisation géographique : 
 UKRAINE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2022

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Fournitures de première 
nécessité

40 000,00 80,00%

Autres fournitures 5 000,00 10,00%
Logistique des distributions 5 000,00 10,00%

Total 50 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 50 000,00 100,00%
Total 50 000,00 100,00%


